


 

C’est maintenant officiel, 3 organisations syndicales ont décidé de signer le nouvel 
accord « sécurité » de la branche AFB qui prévoit l’ouverture d’une agence à une  
seule personne . Même si l’accord ne le permet que de « façon occasionnelle », nous  
savons trop bien chez LCL, que l’« occasionnel » devient vite habituel et que notre 
sécurité passe bien après la rentabilité. Certains rétorqueront que le nombre           
d’attaques à main armée diminue, c’est vrai… Mais qu’advient-il d’un collègue    
agressé ou gravement mis en danger et SEUL ??? FO ne cautionne pas cet accord 
car, pour nous, on ne joue pas avec la sécurité et la vie des salariés. 
 

L’INSECURITE COMME PALLIATIF AU MANQUE D’EFFECTIF… NON !!! 

Contrairement aux idées reçues, être syndiqué n’est pas un handicap. Cette perception 
est fausse, l’image des syndicats doit évoluer. Nous ne sommes ni contre la direction ni 
contre les évolutions. Les organisations syndicales font valoir les droits et                  
revendications des salariés tout en les protégeant. Elles permettent à ces derniers de 
se faire entendre et d’exercer un contre-pouvoir. D’où l’importance d’adhérer et de   
soutenir FO.  
Par exemple, sans l’intervention d’une organisation syndicale, certains salariés ont été  
nommés à des postes inférieurs. Ces salariés pensaient pouvoir se passer des         
syndicats car, selon eux, cela risquait de « griller » leurs carrières. Eté comme hiver, ils 
ne voulaient pas faire de vagues ! En revanche, des salariés, accompagnés d’un      
soutien syndical lors d’une réintégration ou nomination, ont, eux, obtenu le maintien sur 
le même métier.  
 

Aujourd’hui FO LCL a des adhérents dans les métiers de tous les secteurs et ceux    
jusqu’à la classe K. Comme quoi, être syndiqué, ça nuit à la carrière professionnelle ? 
 

Dès qu’il y a un problème au sein de l’entreprise, on entend souvent : « mais que font 
les syndicats ? » Il faut savoir que pour être entendus par la Direction, les syndicats    
doivent être soutenus par les salariés : l’union et le nombre font la force. 
 

Nous avons besoin de vous, et vous avez besoin de n ous  ! 
Alors quand viens-tu nous rejoindre ? 

Avis aux amateurs de Sport : 
 

Les inscriptions pour le challenge rando, VTT et golf à Anglet pour le mois d’octobre sont closes. Attention, gardez un 
œil vigilent, ne ratez pas les inscriptions pour les challenges suivants : 
 - Ski alpin, snowboard, ski de fond et raquettes aux 7 LAUX les 13, 14 et 15 Janvier 2012  
 - Finales Foot à 7, tennis, tennis de table et pétanque à NANCY les 1, 2 et 3 Juin 2012  

Scandaleux ! 
 

Dorénavant le CCE ne proposera plus d’offres de séjours aux 18/25 ans suite aux votes favorables du SNB et de la CFDT 

 

Aujourd’hui, certains d’entre nous subissent une pression supplémentaire injustifiée de 
la part de leur hiérarchie. Il ne s’agit plus de vous agresser pour votre IPC, vos O2C, ou 
vos RDV… non, maintenant on s’attaque à notre tenue vestimentaire !!! 
Messieurs, pensez à bien nouer votre cravate en soie, portez une chemise à manches   
longues, et surtout enfilez votre veste de costume Hugo BOSS à chaque rendez-vous 
(encore faut il avoir le salaire pour …). Mesdames, même si le costume ne vous est pas 
imposé, respectez tout de même la règle suivante : notre tenue est à l’appréciation 
(subjective) de notre hiérarchie (en fonction de notre âge, notre physique, …). 
 

Trêve de plaisanterie (quoi que) … 
 

C’est l’été, le soleil et la chaleur sont là ! Alors, rien ne nous oblige à suer dans nos 
« costumes de banquier ». En effet, le règlement intérieur de LCL indique : « les     
membres du personnel doivent adopter dans l’exercice de leur fonction, une tenue, un 
comportement et des attitudes qui respectent la liberté et la dignité de chacun ».  
En d’autres termes,  notre hiérarchie n’a pas autorité sur notre tenue vestimentaire.    
Aucun uniforme n’est fourni ou exigé, aucune prime vestimentaire n’est versée. De ce 
fait, LCL ne peut nous obliger à changer notre garde robe, et cela, quelle que soit la   
raison invoquée ! Manches longues cachant tatouages ou cravate classique tout l’été, 
soit disant pour éviter de dégrader l’image de notre entreprise … Pourquoi                  
devrions-nous nous « déguiser » en banquier toute l’année, alors que pendant certaines 
opérations commerciales, on nous « demande » de porter un polo ou un tee-shirt bien 
souvent mal taillé ??? 

Restons libres de notre corps et de notre dressing !!! 



 

Vous avez aimé Crescendo 1 et Crescendo 2 ?! Vous allez adorer Centricité clients 2013 !!! 
Les Organisations Syndicales ont demandé à SECAFI (société d’audit extérieure à LCL) de faire le bilan de 
Crescendo 2 et d’analyser le projet « Centricité clients ». Si la direction se gargarise de la réussite de     
Crescendo 2, l’expert, lui, met en avant les défaillances de ce plan. Un des seuls objectifs atteints est        
financier, grâce notamment à la diminution ENORME de l’effectif global qui a généré de l’insatisfaction   
clientèle en particulier à l’accueil. C’est pourquoi « Centricité clients 2013 » veut faire de l’accueil un élément 
de différenciation. Mais quelle différenciation ! … lorsque nous sommes en sous-effectif et que les salariés 
doivent jongler entre leur poste et celui du collègue non remplacé. 
 

La Direction met en place des « rituels relationnels » tels que la « cérémonie d’ouverture » digne du tapis 
rouge du Festival de Cannes. Cette « cérémonie » en test actuellement aurait plutôt tendance à faire fuir les 
clients interloqués par ce rituel. Le conseiller d’accueil doit, de plus, reconnaître le client en 3 secondes,  
s’assurer de sa prise en charge dans les 3 minutes tout en répondant au téléphone qui, comme le train, ne 
devra pas sonner plus de 3 fois. Non, non, vous ne rêvez pas, ça se passe comme ça chez LCL !!! Comme 
chez MacDO, si nous ne respectons pas les délais, nous offrirons des cafés ou des verres d’eau. (prévoir les    
serviettes en papier au cas où vous recevriez ceux-ci en pleine tête !!!).  
 

Les nouveaux clients auront, eux-aussi, droit à leur petit rituel. En effet, le DA, en plus du reste, va se      
transformer en guide touristique et commenter la visite de nos « magnifiques agences ». Et pourquoi pas leur 
faire la « danse des ventes » pendant que nous y sommes !!!  
 

Par ailleurs, des aménagements baignés d’ambiances musicales ou olfactives sont envisagés. Se diffuse 
plutôt à ce jour dans nos Espaces Libre Service la fragrance « Eau de poubelle de chez Crado » sur des airs 
de Castafiore de quartier. Puisqu’il existerait dorénavant chez LCL une « tenue appropriée », espérons que 
celle-ci comporte des boules Quiès et un masque hygiénique.  
 

En résumé : 
 

 Encore plus de tâches à l’accueil à gérer en moins de 3 (secondes/minutes)… 
 Garder le sourire et sa bonne humeur dans une tenue parfois inconfortable. 
 Rester Zen selon la formule … Oups! on ne la commercialise plus !!! 
 Rester dans les premières lignes des classements, le trend de son IPC, en     
 respectant  la  déontologie.   Pas  étonnant  d’être  raide  mort  pendant le        
 week-end !!! 
 

Alors heureux ?! PLUS PLUS UN P’TIT PEU PLUS UN PEU  PLUS… !!! 
 
 

En conclusion, Centricité ou Excentricité ??? 

Si « Centricité clients 2013 » est basé sur la satisfaction client, qu’en est-il de ta satisfaction et de ton         
bien-être ? Tu subis une pression de plus en plus importante tant au niveau résultats qu’au niveau de tes           
responsabilités voire même sur ta tenue vestimentaire. Y’a-t-il adéquation entre le respect de la déontologie et 
les objectifs ??? Surtout quand tu dois en plus pallier au manque d’effectif. Malheureusement, tu n’as qu’une 
tête, deux bras et un salaire qui a vraiment un « sale air » ! 
 

Voici la liste des tâches à réaliser en une journée : 
¨ Participe aux briefs quotidiens 
¨ Ouvre tes lotus et mails 
¨ Lis Quoi de neuf 
¨ Traite l’ADJ 
¨ Traite l’02C Quotidien 
¨ Répond aux appels téléphoniques   
¨ Respecte le nombre de RDV exigé 
¨ Remplace tes collègues absents 
¨ Respecte la déontologie 
¨ Fais ton administratif 
¨ Et bien sûr et surtout, n’oublies pas tes ventes ! 
 

Et toi dans tout ça, ça va ???? 
 

Soit tu arrives à prendre du recul, soit tu déprimes ! Tout le monde a entendu parler des suicides chez France 
Télecom mais qu’en est-il dans les banques ??? Depuis début 2011, on déplore plusieurs suicides ou        
tentatives chez BNPP, Caisses d’Epargne et HSBC. Avant d’arriver au point de non retour, exprime-toi,   
confie-toi ! Tu as le choix : le service médical, l’assistante sociale et/ou tes représentants FO. 

FO le savoir pour les jours de fractionnement : 
 

 - 10 jours consécutifs de CA  en période d’été et entre 2 et 4 jours de CA pris en période d’hiver = 1 jour supplémentaire  
 - 10 jours consécutifs de CA en période d’été et 5 jours de CA et plus pris en période d’hiver = 2 jours supplémentaires 
 

La 5eme semaine de CA n’ouvrant pas droit à congés supplémentaires, ne pas poser plus de 15 jours de CA en période d’ét é. 



 

La première opération sur l’obligation LCL, ça 
te parle ? A l’IG c’est sûr !!! Tu le sais, lors de  
chaque challenge ,  « l’esprit d’équipe » revient,  
la pression monte, et c’est sans surprise   
qu’apparaissent de nouveaux objectifs à      
réaliser dans un laps de temps toujours plus 
court. Au diable le respect des procédures et 
de la  déontologie, au profit du bonus et des          
promotions de tes managers. 
 

On te le répète encore ! Mais ne fais jamais 
souscrire de contrat sans respecter les         
procédures de vente d’instruments financiers 
(vente conseil, MIF) et surtout sans recueillir la          
signature du client. Pour briller, tes managers 
peuvent te mener à la faute. N’est ce pas là, un 
total mépris à ton encontre ? Le non respect de 
la déontologie peut t’amener à un défaut de 
conseil qui t’engage personnellement .      
 

Sache que quand une campagne est bouclée, 
si pour toi c’est déjà du passé, une réclamation 
ou un contrôle de l’IG peut compromettre ton 
avenir dans la boutique… ou pas ! 
S’il y a non respect, le capitaine de l’équipe  
sera-t-il toujours solidaire, voudra-t-il toujours 
te défendre ?  

Conditions de déblocages anticipés CET* PEE 

Cessation du contrat de travail   

Mariage ou PACS   

Naissance ou adoption d’un enfant   

Naissance ou adoption d’un 3eme enfant et 
au-delà 

  

Divorce   

Dissolution PACS    

Surendettement   

Acquisition ou agrandissement de la           
résidence principale   

Remise en état de la résidence principale   

Invalidité ou décès du salarié, conjoint ou 
PACS ou enfants à charges 

  

Invalidité ou décès du salarié, du conjoint ou 
PACS   

Invalidité du/des enfant(s) à charges   

Création ou reprise d’une entreprise d’un   
salarié, conjoint ou PACS ou enfants à     
charges 

  

Financement d’un rachat de trimestres de  
cotisations d’Assurance Vieillesse ou       
d’années incomplètes de cotisations. 

  

Perte d’emploi du conjoint ou PACS   

* sommes débloquées soumises aux charges sociales et fiscales 


